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Réunion publique sur le métro  
Près de 250 personnes étaient présentes à la salle des fêtes pour 
la réunion publique du 29 octobre sur le métro. Cette réunion était menée 
par François-Noël Buffet, Sénateur-Maire et par Bernard Rivalta, 
président du Sytral. Un diaporama et un film vidéo ont permis de présenter 
le projet. A la suite, les habitants ont pu poser leurs questions et exprimer 
leur point de vue.

Salon des peintres  
Le 48e Salon de l’Entente des Peintres Oullinois a été inauguré samedi 

14 novembre par François-Noël Buffet, Sénateur-Maire, Clotilde Pouzergue,
adjointe à la culture et Sabine Bouat-Moisand, présidente de l’Entente 

des Peintres Oullinois. Jacques Galland, artiste peintre vivant à Oullins, était
l’invité d’honneur de cette manifestation et le public a pu découvrir 

ses récentes créations. 
Le Grand Prix du Jury a été décerné à Christiane Pignoli.
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AGENDA

Vendredi 4 et samedi 5 décembre
Voyage officiel à Nürtingen

Samedi 5 décembre
Téléthon - 18h30 : Réception officielle 
Salle des Mariages - Hôtel de Ville

Mardi 8 décembre
Fête du 8 décembre

Mercredi 9 décembre
18h30 : Conseil syndical du SAGYRC
Grézieu-la-Varenne

Jeudi 10 décembre
19h : Réunion de quartier à Montmein
Ecole Marie Curie

Vendredi 11 décembre
21h : Signature de la convention Ville/
Conseil Général/Etat en faveur du Théâtre
de la Renaissance
Théâtre de la Renaissance

Samedi 12 décembre
11h : Réception des nouveaux arrivants 
Hôtel de Ville

Lundi 14 décembre
11h : Inauguration des locaux rénovés de
CitéCréation
44 Grande rue

Jeudi 17 décembre
17h : Conseil de Communauté
Communauté Urbaine de Lyon

Vendredi 18 décembre
19h : Conseil municipal
Salle du Conseil - Hôtel de Ville

Tous les élus reçoivent sur rendez-vous. 
Vous pouvez prendre contact avec 
le cabinet du Maire. Un élu est de
permanence le samedi de 10h à 12h.

PERMANENCES
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entretien avec le Maire

Profil : Dans quelle perspective
s’inscrivent les projets d’aménagement
urbain réalisés ces dernières années
et à venir ?

François-Noël Buffet : Quelle que soit leur
nature, les projets d’aménagement que nous
réalisons, ne sont ni le fait du hasard ni celui
de l’improvisation. Ils répondent à un objectif
précis et s’inscrivent dans une stratégie claire et
longuement mûrie. Notre objectif est de
positionner Oullins comme une commune centrale
du sud-ouest Lyonnais, une ville attractive, agréable
à vivre, fonctionnelle et sûre. Aujourd’hui, on
peut dire que nous avons déjà franchi une étape
importante dans l’aménagement de notre ville. 

Quelles sont les transformations les plus
importantes de ces dernières années? 

Notre but était à la fois de réaliser un
développement économique et un développement
urbain.

Le développement économique s'est concrétisé
par la reconquête des friches SNCF. A l'heure
actuelle, près de six hectares ont été aménagés
et accueillent des entreprises. Ces prochaines
années, nous travaillerons à l'implantation
d'un éco-quartier sur les 13 hectares restants,
autour de la gare de métro.

En ce qui concerne le développement urbain,
notre priorité a été de requalifier une partie
importante du centre-ville : le quartier Narcisse
Bertholey (agrandissement des parties consacrées
aux commerces, création d'un parking souterrain,
création de logements, etc.). Désormais, nous
nous concentrons sur la partie haute de la
Grande rue, à savoir le secteur de la Camille
qui va bénéficier d'une importante valorisation. 

A cela, se sont ajoutées des créations ou des
rénovations d’écoles, d’équipements sportifs,
d’équipements culturels, l’amélioration de
l’éclairage public dans la Grande rue et dans
les quartiers, etc.

Quel avenir se profile pour Oullins et
quels sont les projets structurants ?

D’ici cinq ans, une autre étape sera franchie
avec l’arrivée effective du métro à Oullins et 

le réaménagement des berges de l’Yzeron. 
Ce sont deux projets importants de ce mandat.
L’arrivée du métro notamment, impliquera une
nécessaire reconquête et une restructuration
des espaces publics proches. 

Deux autres projets de requalification seront
réalisés à notre demande : celle de la Grande
rue et celle de l’entrée nord d’Oullins.

Dans la perspective de ces changements et
dans le but de les préparer au mieux, nous
avons engagé une étude approfondie de notre
plan de circulation et de stationnement.

A quelle échéance cette seconde
phase sera-t-elle bouclée ? 

L’arrivée du métro est prévue en 2013. A cette
même période, la rénovation de la Grande rue
et de l’entrée nord d’Oullins seront a priori terminées
de même que l'aménagement de l'Ilôt de la Camille.
J'espère également que nous aurons bien avancé
sur deux autres projets : l'aménagement des berges
de l’Yzeron et l'opération de rénovation de
l'habitat de la partie avale du pont d’Oullins à
savoir les quais Yzeron et Sémard.

En revanche, il faudra compter une dizaine d’années
pour que les réalisations prévues sur les friches
SNCF soient achevées. J’ajoute que pendant cette
prochaine décennie, nous travaillerons avec le
SYTRAL sur la construction de la seconde station
de métro prévue sous la place Anatole France.
On peut par conséquent considérer qu’à cette
échéance, notre projet pour la ville sera abouti.

Bonnes fêtes de fin d'année à tous !.

Reconquérir
et restructurer les
espaces publics.

”
“
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Depuis peu j'habite rue Lortet. Depuis quelques temps,
je suis confrontée à un problème dont j'aimerais vous
faire part : en rentrant chez moi en voiture, je me suis
retrouvée souvent face à des voitures qui remontent la
rue Lortet depuis le boulevard Emile Zola. 

Anne M.

La police municipale fait des passages réguliers dans cette rue afin
de verbaliser toutes les infractions qui sont constatées. Si cette
situation perdure, elle mettra en place un système de contrôle plus
assidu.

Je voudrais savoir quels papiers sont nécessaires pour
faire un changement de lieu de vote. En effet, je suis
actuellement inscrite sur les listes électorales de
Toulouse mais je réside à Oullins.

Cécile C.

Voici les informations demandées :
L'électeur doit se faire inscrire à la mairie du nouveau domicile en
fournissant :

• le formulaire
d'inscription sur les
listes électorales des
citoyens français
(disponible en mairie)

• une pièce d'identité
attestant de sa
nationalité française
(passeport ou carte
nationale d'identité).

• selon le cas, un justificatif de domicile ou de résidence dans 
la commune ou un justificatif d'inscription au rôle des impôts
locaux depuis plus de 5 ans,

• s'il habite chez ses parents, une attestation des parents établie 
sur papier libre, certifiant qu'il habite chez eux, et un justificatif
de domicile des parents.

Vous trouverez des informations complémentaires sur notre site
www.ville-oullins.fr à la rubrique "Formalités".
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en direct du conseil municipal

Conseil municipal
du 12 novembre 2009
Toutes les délibérations des conseils municipaux précédents sont
consultables sur www.ville-oullins.fr

Le Conseil municipal donne un avis favorable
à la demande faite par le Grand Lyon
concernant la régularisation des déversoirs
d'orage liés aux systèmes d'assainissement.
Elle fait suite à l’enquête publique qui s’est
déroulée du 12 octobre au 6 novembre 2009.

La Ville d’Oullins demande au Grand Lyon
d'étudier la mise en place d'un « projet-
nature » sur le territoire sud-ouest de
l'agglomération. Cette action s’inscrit dans la
politique de développement durable et
d’aménagements d’espaces naturels et de
liaisons vertes à travers la ville. Elle demande
par ailleurs au Département du Rhône de lui
apporter son soutien au titre de sa politique
des « espaces naturels sensibles ».

Dans le cadre de sa politique de logement
social, la Ville décide de participer à
plusieurs opérations d’acquisition et de
réhabilitation de logements destinés aux
personnes défavorisées. Le Conseil municipal
vote la participation financière de la Ville
pour les opérations suivantes :

• 23 999 € pour l'opération de construction
neuve de 9 logements au 22 Grande rue
par la Semcoda. 

• 11 445 € au projet d'acquisition amélioration
d'un immeuble situé 2 rue Pierre Sémard
par le groupe Alliade Développement
Immobilier pour la réalisation de 7 logements
« PLUS ». 

• 5 700 € pour l'opération réalisée au 10,
rue du Bac dans le cadre du « PIG » loyers
maîtrisés.

Le Conseil municipal prend acte de la
tenue du débat d’orientations budgétaires.

La commune d'Oullins accorde sa garantie
pour le remboursement de la somme de 
828 540 €, représentant 15% d'un emprunt
que IMMOBILIERE RHÔNE-ALPES 3F se propose
de contracter auprès de la Caisse des dépôts
et consignations. Ce prêt est destiné au
financement de 46 logements collectifs au 46
chemin des Célestins situé à Oullins.

Le Conseil municipal approuve le remplacement
de Monsieur Gilles Lavache par Madame
Catherine Fleith et de Madame Nadine
Corella par Madame Michèle Bonhommme
au sein du conseil d'administration de
l'Association des Centres Sociaux d'Oullins.

Plusieurs concessions en état d’abandon au
cimetière seront reprises : elles seront
utilisées pour de nouvelles inhumations.

Les tarifs applicables aux concessions funéraires
sont fixés pour 2010, notamment celle du
futur emplacement dédié aux enfants non-nés
(« Carré Myosotis ») dont la réalisation est
prévue début 2010.

Le règlement intérieur relatif aux conditions
d’utilisation des véhicules de service de la ville
est approuvé par le Conseil Municipal.

Pour l'année scolaire 2009/2010, le Conseil
municipal approuve l’attribution des crédits
scolaires (fournitures, équipement, ouverture
de classe). Il fixe également les modalités
d’attribution des crédits (« sorties pédagogiques »
et « crédits culturels ») pour les écoles
maternelles et élémentaires publiques. 

numéro vert 0800 013 477 - contact@ville-oullins.fr

QUESTIONS RÉPONSES
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la ville bouge

en bref…

Réfection de façade 
L’immeuble situé au 80 Grande rue et
accueillant la MACIF ainsi que la maison
des syndicats, a bénéficié d’une totale
rénovation en novembre. Cet embellissement
est réalisé dans le cadre de l’opération
« Façades Grande rue » menée par la Ville
d’Oullins avec l’appui du cabinet
d’architectes Urbanis.

ALAEO : dans ses nouveaux locaux
Le 13 octobre, l’école de musique ALAEO 
a quitté ses anciens appartements pour de
nouveaux locaux municipaux situés au parc
Chabrières-Arlès. Cinq mois de travaux ont
été nécessaires pour adapter les locaux de
l’ancien CIO. La Ville a réalisé de nombreux
travaux de réhabilitation, peinture, mise en
conformité électrique, accessibilité, etc. pour
un coût de 325 537 €. Les deux étages
accueillant l’école de musique sont accessibles
par un ascenseur pour les personnes à mobilité
réduite. Une attention toute particulière a été
portée à l’acoustique : « nous pouvons désormais

réaliser un vrai travail d’écoute dans les cours »
souligne Eric Masclaux, le directeur. Il renchérit :
« ces locaux sont totalement adaptés à 
la pratique musicale à la fois en termes de
configuration, d’esthétique et d’acoustique ».
L’école dispose en effet de 430m2 répartis en
une grande salle de répétition, une salle de
cours dédiée à la petite enfance, une salle de
cours collectif, quatre salles de cours
individuels et plusieurs bureaux.
ALAEO - 44 Grande rue - parc Chabrières
tél. 04 78 50 30 26

La commission des marchés forains, composée
de personnel administratif, d’élus municipaux
et de représentants des forains, travaille depuis
2 ans à la réorganisation du marché de 
la place Anatole France. Le marché doit en
effet répondre à de nouvelles normes de
sécurité et permettre un passage facilité pour
les pompiers. La concertation a abouti à 
une nouvelle configuration qui sera effective
à partir du 1er janvier 2010.
Les deux marchés garderont leur affectation :
marché uniquement alimentaire le mardi et
mixte (alimentaire et manufacturé) le jeudi.

Mais la position des stands, elle, sera modifiée. 
Le jeudi, il y aura une distinction plus nette
entre le manufacturé et l’alimentaire qui sera
situé en haut de la place. Les stands de
produits manufacturés seront situés sur le bas
de la place et dans la rue de la République
jusqu’à la rue Marceau, ainsi que dans la
rue Clément Désormes où le stationnement
sera donc interdit le jeudi. Autre changement
d’importance, notamment pour les riverains :
la rue Voltaire sera réouverte à la circulation
le jeudi.

Du nouveau au
marché Anatole France

Le chantier de prolongement de la ligne B
du métro est dans la phase de construction
du « génie civil ».
Du côté de Lyon, un puits est creusé pour
permettre la descente du tunnelier*. Celui-ci
servira à creuser le tunnel, la station d’Oullins
et « l’arrière-gare » comprise entre la station
et le square Orsel. Située après chaque
terminus, cette arrière-gare permet aux
rames de métro de se retourner ou d’être

stockées pendant la nuit.
Actuellement au niveau d’Oullins, les équipes
réalisent les « parois moulées » qui délimiteront
le périmètre de la future station « Oullins
Gare ». Les ouvriers créent d’abord les parois
latérales, en creusant deux tranchées de 60 cm
de large sur 25 m de profondeur environ.
Ces tranchées sont ensuite remplies de
béton armé. Aujourd’hui, plus de la moitié
des parois ont été réalisées.

A noter : les travaux de réalisation du
« puits de sortie » du tunnelier débuteront
en janvier au niveau du square Orsel. 
www.sytral.fr
*Un tunnelier est une machine de 9,50m de diamètre 
et de 70 m de long, permettant de creuser la galerie
souterraine dans laquelle passera le futur métro.

Actualité du métro
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